


La richesse des Alpilles repose 
sur une nature exceptionnelle, 
façonnée par l’homme depuis plus

de 4 000 ans. Ses paysages lumineux, sa culture vivante, ses
savoir-faire traditionnels en font un terroir unique entre des 
territoires très urbanisés. Vulnérable et soumis à de multiples 
menaces, ce territoire est avant tout un territoire rural où 
l’agriculture joue un rôle essentiel. Vivre, créer, partager et
échanger sans altérer notre héritage commun, tel est le défi que
nous avons décidé de relever en créant un Parc naturel régional.

La Charte est issue d’un long travail de concertation. Elle s’appuie
sur cinq priorités : protéger et partager un patrimoine naturel,
culturel et paysager d’exception ; mener une politique 
ambitieuse de maîtrise du foncier agricole et urbain ; développer
une économie respectueuse du territoire dont l’agriculture est la
clé de voûte ; instaurer un tourisme durable et une fréquenta-
tion maîtrisée des espaces naturels ; faire de la participation et
de la mobilisation des habitants et des acteurs locaux, de la 
démocratie participative et de l’éco-citoyenneté, les fondements
de notre démarche. Cette Charte est notre projet commun. 
Elle engage ses signataires, la Région, le Département, les 
communes. Mais elle va bien au-delà : elle est le pacte qui unit
les habitants avec leur territoire. Elle implique chacun de nous.
En associant dynamisme économique et préservation du cadre
de vie, elle exprime notre volonté commune de bâtir un projet 
solidaire pour ce territoire d’exception et contribuer ainsi à
construire une région plus juste et plus belle.

Le Président de la Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur
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Les grandes étapes
Octobre 2001 : la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur
lance les études préalables à la création d’un Parc naturel
régional sur le territoire des 16 communes membres de
l’Agence publique du Massif des Alpilles.

Avril 2002 – novembre 2004 : études environnemen-
tales et paysagères, diagnostic socio-économique, élabora-
tion de la Charte et du plan du futur Parc naturel régional
des Alpilles par les commissions d’acteurs locaux.

Avril 2005 – octobre 2005 : avis intermédiaire et obser-
vations du Ministère de l’Écologie et du Développement
durable, du Conseil National de Protection de la Nature et
de la Fédération des Parcs naturels régionaux de France.
Intégration concertée de la plupart de ces observations
dans le texte de Charte et le plan.

Décembre 2005 – février 2006 : réalisation d’une
enquête publique et rapport du commissaire enquêteur.

Avril 2006 – octobre 2006 : adoption de la Charte par
les 16 communes du périmètre, le Conseil général des
Bouches-du-Rhône et le Conseil régional Provence-Alpes-
Côte d'Azur. 

Février 2007 : signature du décret de création du Parc
naturel régional des Alpilles par le Premier ministre.

Qu’est ce qu’un Parc naturel régional ?
Un Parc naturel régional est un territoire reconnu pour sa
forte valeur patrimoniale et paysagère. Sa vocation
consiste à la protéger et la valoriser en mettant en œuvre
une politique innovante de développement économique,
social et culturel, respectueuse de l’environnement.
Sa Charte décline le projet de territoire pour 12 ans.
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Préserver et valoriser nature, culture 
et paysages exceptionnels
• Une faune et une flore remarquables comprenant des

espèces emblématiques comme l’Aigle de Bonelli, le
Vautour percnoptère, le Hibou grand duc, le Lézard
ocellé, les chauves-souris et des plantes rares. Elles
confèrent au territoire un intérêt biologique international
à sauvegarder de toute urgence.

• L’eau, une ressource très précieuse, présente dans
tous ses états : réseau de canaux d’irrigation et de 
drainage, eaux souterraines et nappe alluviale de la
Durance qu’il convient de préserver. La prévention des
inondations est aussi à renforcer.

• La forêt, une source de richesses : autrefois terre de
production, la forêt est aujourd’hui avant tout un cadre
de vie, un espace d’accueil et de loisirs. Il est indispen-
sable de protéger le massif forestier des Alpilles contre
les incendies.

• La pierre, un gisement à économiser : de quatre
grandes carrières en activité sont extraits pierres de
taille, granulats et carbonate de calcium. Il est nécessaire
de concilier l’exploitation de la pierre et la préservation
des espaces sensibles.

• Des paysages uniques et un patrimoine culturel et
architectural exceptionnel, à préserver et à valoriser.
Ils sont issus de l’alliance de l’homme et de la terre à 
protéger et à valoriser : chaîne des Alpilles, marais des
Baux, moulins et champs d’oliviers.

Renforcer la dynamique de développement
durable du territoire

L’agriculture, clé de voûte de l’identité des
Alpilles.
La diversité et la qualité de l’agriculture des Alpilles 
s’appuient sur la variété et la complémentarité des 
productions fruitières, arboricoles, maraîchères, céréa-
lières, d’élevage, oléicoles, viticoles, fourragères, plantes
aromatiques ou médicinales, apiculture… avec des
Appellations d’origine contrôlée (AOC) prestigieuses. La
charte souligne que le Parc naturel régional des Alpilles
soutiendra activement la profession agricole pour dévelop-
per une agriculture vivante, innovante, professionnelle
et durable, indispensable à la dynamique de développement
économique. L’agriculture doit participer au respect de 
l’environnement et au développement de l’économie. 

Au sein du Parc naturel régional des Alpilles, une stratégie
de développement autour de l’agro-tourisme sera mise en
œuvre afin de valoriser la complémentarité entre tourisme
et agriculture : promotion des produits du terroir, vente
directe, labellisation, information.

Vers un tourisme respectueux du territoire et
un développement durable des entreprises,
du commerce, de l’artisanat et des industries. 
L’objectif des Parcs naturels régionaux est de concilier le déve-
loppement économique et la préservation de l’environnement.

Le Parc et l’ensemble des professionnels du tourisme 
développeront donc un tourisme respectueux du territoire
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et de ses habitants, tourné vers la découverte du patri-
moine et de la culture et compatible à long terme avec les
enjeux écologiques. Le Parc contribuera au dynamisme
économique en attirant de nouvelles entreprises, en 
soutenant les efforts de celles qui s’engagent pour la 
qualité et le respect de l’environnement, en soutenant la
formation professionnelle et la transmission des savoir-faire.

Fonder le développement durable des Alpilles sur
la qualité de vie et l’éco-citoyenneté
Favoriser le développement durable des Alpilles nécessite : 

• d’agir pour une politique éco-citoyenne de l’environ-
nement : favoriser les énergies renouvelables (solaire
thermique, pompes à chaleur géothermiques, bois-
énergie) et les économies d’énergie (éclairage, isolation,
régulation thermique, équipements à faible consomma-
tion d’énergie), encourager la réduction des pollutions
(réduire les déchets, harmoniser le tri sélectif et les 
circuits de recyclage pour les déchets ménagers et 
agricoles, réduire les émissions de gaz polluants et 
surveiller la qualité de l’air).

• d’œuvrer pour un développement culturel porteur
d’échanges et d’ouverture : créer un réseau culturel au
sein du Parc, faire vivre la langue provençale, transmettre
les valeurs culturelles et les traditions de la population.

• de privilégier un développement en faveur de la
mixité sociale : faciliter l’accès au logement pour toutes
les catégories sociales et toutes les générations, améliorer
l’accueil des travailleurs saisonniers, améliorer les 
transports en commun, accompagner l’intégration des 
personnes âgées et des personnes handicapées.



Un aménagement du territoire réussi grâce à
l’implication et la responsabilisation de chacun
Les conséquences de la spéculation foncière touchent tous
les acteurs de la vie économique et sociale. Elles mettent en
péril la qualité du patrimoine et les activités agricoles. Face
à cette menace, il est urgent de mettre en place une 
politique foncière globale qui coordonne tous les outils 
d’intervention foncière existants et d’assurer la cohérence
de l’occupation de l’espace. En outre, face aux risques natu-
rels (incendie, inondation), la prévention doit être améliorée.

Chacune des 16 communes membres, chaque habitant,
chaque organisation locale, les collectivités territoriales et
l’État sont mobilisés pour atteindre les objectifs de la
Charte.

Doté d’une organisation spécifique, le Parc est un outil au

service du territoire et de ses habitants. Il est géré par un
Syndicat mixte regroupant les collectivités territoriales
concernées. Les acteurs locaux et les habitants sont 
au cœur de la vie du parc, grâce aux commissions 
permanentes du syndicat mixte, au conseil du Parc, aux
commissions locales et à toutes les actions et initiatives
permettant de renforcer cette participation.

Une Maison du Parc sera créée à Saint-Rémy-de-Provence.
Outre son siège administratif, elle sera surtout le lieu 
où chacun pourra venir se renseigner, échanger et se
rencontrer autour du passé, du présent et de l’avenir des
Alpilles.

Le périmètre du Parc naturel régional des Alpilles
16 communes situées dans les Bouches-du-Rhône :
Aureille, Les Baux-de-Provence, Eygalières, Eyguières,
Fontvieille, Lamanon, Mas-Blanc-des-Alpilles, Maussane,
Mouriès, Orgon, Paradou, Saint-Etienne-du-Grès, Saint-
Martin-de-Crau (en partie), Saint-Rémy-de-Provence, Sénas
et Tarascon (en partie).

Soit 65 655 habitants et 51 000 hectares.
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Direction de l'environnement 
du développement durable et de l’agriculture

Service espaces naturels et forêts
Hôtel de Région – 27, place Jules-Guesde 

13481 Marseille cedex 20
Tél. : 04 91 57 50 36 – Fax : 04 91 57 51 24

Site web de la Région : www.regionpaca.fr
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Les Alpilles
Direction de l'environnement
du développement durable 
et de l’agriculture

Parc naturel régional 

P a r c  n a t u r e l  r é g i o n a l  

LES ALPILLES




